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La commune de Mesves-sur-Loire appartient au département de la Nièvre, au canton dt Poudly· 
aur·L011'8 qui relève de l'arrond111ement préfectoral de Cosne-slK-loire et 6 la communauté de 
communes Loire et Vlgrioble regroupant les communes du canton de Pou11fy.sur-Loire 

SITUATION GlNUALE ~ 

La commune de Mesves.sur-Loire se locabse au nord de Nevefa, le long de ta Lou-e, entre La 
Ch~·Loire au sud et Pouilly-sur-Loire au nord 

Outre 1e1 deux commurws, er.e est aUU4 limitrophe avec Bulcy à 1 esl et Varennes-Ln Narey 
pour une très faible portion dans le département de la N~. Herry 6 r ouest .i La Chapelle­
Molinard au sud-ouest. de rauu. c:6té de la lot'e, dans le dëpartement du Che•. 
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La voie princapale desservant le lemtoire de Mesvel-4Uf·Lolre est la route nationale 7 de Pans à m 
Antibes, ancienne voie royale cr66e par Colbert. Traversant autrefois le bourg elle le oontoume ~ 
aUJourd'hui par l'est sous la forme d'une voie raptde qui n'a pas le statut d'autoroute ben qu'en 
con1Jnu1té avec l'autoroute A 77 rehant Pans à Nevers et devant se prolonger vers Mouhns 

Sinon, le temton convnunal n·est travel'Sé par aucune autr9 voie importante La RD 907, 
ancienne RN 7, lraverse le bourg et pennet de nilter Poullly-sur·Lon au nord sans prendre la 
deux fOll deux voies mais elle ne te prolonge pas ver1 le 5ud et se rebranc:ne sur la voe rapide 
LI route départementale 125 n Mt qu une voie secondaire reliant le bourg de Mnves-eur-1.on à 
la commune de Bulcy et se prolongeant vers fest 

La ltgne de chemin de fer Pans - Nevers • Clermont p111e 6 l'est du bourg parallèlement 6 la 
route nationale 7 La commune a autrefoi1 Wmlflcl6 d'une gare qui a Induit un certain 
développement de l'urbarusallon par l 1mplantahon de r6stdences seeonda1nt1 au débu1 du 2rl­
si6cle.. 

CONSTAT 
La commune de Mesves-sur-Loire est bien de.s.serv1e grloe au passage de la RN 7 dont le 
COlltoum.ment du bourg a c.onsid'1rablement rMnt les nuisances 
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Le temtOlfe da Mesves-1u1·Lolre se artue sur dea fonnationa s6dtmen1alres composées : !< . d a!IUVIOr\S modernes sableuses dans l.t vlllée de la Loire, llmoneuses sur la pal'Je sud du VI 
temtDlrl! et 11rnooo-qleuses dan. te vallon du Mazou • l'est du bourg de Mesves-aur-Lo.re m 

- d aDuviona anciennes lorméel de sables. gnrvoera et uilloux roules, 6t9g6a on terra- Le I 0 
plateau entre Mesvea-aur-Loire et Les EtMtaux montre un S0\11-aol consl1lu6 par des allWK>na c: 

~ anciennes peu épaisses et sans contours d6f1ms, surmontant del sables "' . dune formatlOl'I s6quanienne • rest tmm6diat du boul'g de Mesves-aur-Loire C«TllPOOd au :li' 
calcarre da Toonerre constl1uê de marnes de calcaires marneux. de caleaires lrthographiques ~ et de calcaires compacts bleuAtres 

- d une formation rauraoenne srtuêe sur la partie centrale et méodionale de l.t commune, formée ""' de calcalres lrthographiques et peeudo oollthlques souvent eicplO<tees et qui constJtue une pierre ~ 
de taille de renommée 
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La ccmt'l'Ant eppll1ient au basm de la Lon Le flauva borde la oomtTUlll Sl.I' toute sa limite ouesL Lli 1 ... 
~ nondable occupe donc IDt.D la penll ~ ciJ laJ**'8 oornrrUllll 1 

°' La fleuve est accompag"' d'une vaste nappe d"eau souterrame avec laquelle les ectianges sont 1 
permanenta Cette nappe est utfüsëe pour l'alimenlatlOll en eau potable. 0 

0 
Le Mazcu est 111 al'lller4 œ i. Lare 11m1e11e 1e WnlDn comm.na1 de rest à rouest ~ 1.11 peti z z 
vallon En entrant sur la ll!mton communal, le Mazou se panage en deux l:na qu ~ le fun:! du m 
vallon assez l8tge avant de se n!jolndle juste en entrant danl le bcug de MesveH11-t.are A l'inléneur m 

ln 
du bou'Q, la rMàr9 a étê 8ITl6I mQ6e pou famer dM biefs afn d'alimenter del adMt6s Le Mazou repnl la 1 "O 
Lon ~au nord ap'ês l\W tra\l9lsê la plane nordable :c 
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Pl11lne af111Vlale Terrasses montant de la plaine mondable au plateau 
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La territoire communal eat Situé dans la vallée alluviale de la Loire, fleuve non canalisé dont la 
mouvanoa a crté des Ilet (Ile du Lac en partie aur Mel"el et en Plf1le sur Harry), des bras morts 
el des mèandres 

Oepu11 la val~ alluviale dont la cote moyenna est entra 150 et 155 mètres, le relief ~nie par un 
1yst~me de terrasses lllClelVleS vers le plateau calcaire bol'dant le l1euve 
Le plateau calcaire, ~e une altitude moyeme de 170 m pour monter à 184 mêb1n eu-desSus 
du Bo11 de Charrant Il est creus6 par la vallée du Mazou venant de rest, inaentant pklaieura bras 
qui ae retrouvent avant de traverser le bourg de Mesves-sur-Loire pour reio1ndre la plaine alluviale 
inondable et l'tte1n<h enfin la Loire un peu au nord du bourg. 

1 CONSTAT 
L1 relief est peu prooonc6 aur le tomto.e de l.t commune : • descend de rai vers roueat. Jusqu av 

1 oit de la Lo1ra Le Mazou creuse un petit vdon d'est en ouest au centre de la commune 

Plateau OJltlvé 

2 
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OCCUPATION DU SOL LU llOIS IT fOllfTS 1 

> 
1 Le temtoire communal représente une auperfiae de 1 864 hectares 

~~~~~~~~~~~~~~--' 

Les bois IOl'lt Situés sur le plateau et nicouvrent 
z 

La surface boisée est relativement r6clurte 

~ pnnapalemenl lextrémlt6 sud du temtotre communal Les bolS séparent Melws-IUl'·Loire de La 1 
Charité et isolent le hameau des Eliveaux et ln écatts de la Bijaudene et oe Charrant du reste du 
temtoire communal Les pnoopavx bois sont le Bots de Mouron. le Boil de la Pante compos entre m 
le fiN 7 et la vole <le chemin <le fer et le Bo•• de Chamint. en hmite avec la commune de Bulcy. Au 0 

c 
nord. on ne trouve que le Bols des Brosses ; 

1 De petits espaces bois6s ronnent des 6cnin• intéressants entre ta RN 7 et la zone d actrvités, en :D 

entrée du boll'g de Me1\l9S ~ 
~ 

~ 
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lES CULTVHS rT 1.A VlGNI 0 z z 
L'1igriC1Jfture reste une activilè êconomique m*J9ure, elle nt partagée entre polyculture et élevage c: 
Les cultures oocupent les terres pouvant étre valo!isën, sur le plateau, entre la RN 1 et le bourg et ~ 
sur les partJes les moins exposées aux crues da la plaine alluviale tandia que les pramei occupent r-
les sectan lel plus inonoables 1 

~rcelles de vignes clnsées dans IAO.C de Pouilly occupe les flanc:a du coteau 
(") 

1 
sud-ouest 
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Les haies bocagères pe1111tent parf0ts le long des "°'"· mais les d:ffilrents remembrements et le ~ 
regroupements des explo.iabons agricoles ont prodU1I de grandes parcelles de prsines et de larges 

r-

malles de bocage Outre l'lnté<êt esthétique de préservation du paysage tradruonnel les haies ont 
un intér6t écologique : enes servent d'abri â la faune qui y trouve aussi de quoi se not.vnr. 

Les essences locales les plus frêquentet sont raubépme les ronces, le charme, le chêne, le frêne, 
le prunellier le houx, le aureau. et le hêtre Les haes peuvent étre taillées ou vives 

Prés des zones cfhabillt, l 1mplant:abon de maisons indivduelles r6oentes pose souvent des 
problèmes d nt6gfaûon cll rait de ruti1tsat10n des lleies d'essences exotiques ou oe cl0t16es 
minérales standards 

LES lrUUIVX HUMIDB 

On trouve en bord de Lon une végétation ongmale sur te1 fies et les aborda 1mm6cliats du fleuve : 
- une v6g6tatton à base de plantes 1nnuelles se développant sur les gràves . des landes sur sol slbleux . des palnes t chiendent, des pelouses t Fétuque et Armoise sur le lit ma;eur 
. des f~ts ettuviales 6 Fr6nes, Ormel, Saules et Peuplien non 

1 vallée du Mazou prbente des milievll humide$ dans le fond de vallon entaitté dons le calcall'e, 
~ant evec le coteau préeentant des pelouses sèclles LI nv~ est •USSI accompegnée d'une 

- haute qui la fait rnaona- dans le paysage du plateau 



Le relief• d61erminé del unitn paysagères en fonction de !occupation du sol : 

L'unité paysagère la plus grande est le plateau central et ses terrasses. occup6 en partie par le bourg de Me1ves-sur-lo1re et 
présentant un paysage agncole pnncipaiement composé de tl!ITeS cultrv6es 

La vante du Mazou vient ~ecouper le plateau et se ~die par i. vêgétation qLn 1 ec:compagne 

Les bords de Loire et en partic:ul1er le lit ma,eur de la LOa'e prtltnte un paysage partlCUlier à la végétation sauvage 

Les bols sur ta parue sud du temto1re fomlent une autre entité 

lf:SVUES 

Le temto1re communal bénéficie de nombreux points de vues sur les lointams du fait du relief. La 11tuation du bourg sur le 
coteau en bord de Looe offre de beaux penor•mas sur la vallée de la Loire et les coteaux de rautre roté de la L01re La vallêe 
du Mazou d6gage 8USl4 des points de vues à 1 inténeur même du bourg ou depuis 1 autoroute, en direction du village 

Le temton oomnn.cal dispose d'un patnmome v6gétal et bàtJ nche 

Bois pr .. ~ Merlat et au bord de l'A 77 à prot'slor c.r tonnent des ~n•. 
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LE BOURG DE M ESVES.SUA-LOIRE 

Le bourg ust d6veloppé sur le plateau au niveau au la vall6e du Mazou vient entrecouper les 
terrasses, Jl!Sle au dessus de la pla.ine inondable de 11 Loire. 

Le bourg ancien a connu un cUiveloppement en #:toile autour d un petit noyau central. 
accompaorl6 d'un d6veloppemert hn6alre le long de la route natlollale Le centre est occup6 par 
un bàti dense ~ de maisons de v1lage et de m11sons rurales, mplantêes le plus souvent 
~proches de ralignement Ce type de bàtJ .. retrouv9 le long de ta RN 7 où les 
conS1nJalons 6 f1fignement viennent souligner le trd en cou1>e de la VOMt 

L'implantation de la gare au dilbul du siècle a amen& la construction de m1lsons seoondairea le 
long de la route d6partementale, dont l'implantation et l'archlteclure dêtonenl par rapport 1u bAtt 
rural et de Vlllage que l'on renoortre sur le reste du bourg 

Un bàb récent assez diffus. compos6 de ~s tndMduels, sest développ6 au sud dU bourg, 
profitanl de r!IXPO$llt00 sur les len'UteS 

LEI HAMEAUX ET ECAATS 

Mouron forme un pelil groupement au sucl-oUest. JUSt• 1u dessus de Il Loire compos6 d'une 
importante ferme et d'un anoen i:Mteeu, llU)OUrtfhuJ occupé par un lns1~ut m6dico-pédagogque 

Le long de 1'1utoroute, se trouve les Broussailles regroupant ac:ttvit6 artisanale, hOtel et habitat 

lsol6 par la voie de chemm de fer Charranl m tw entour6 de bols. 

A rextrêmtt6 sud-est la Bi1audene constitue uri hameau assez i'nportant dont seules quelqLM 
ma11011s SCl'll srtuées sur le temtolre c:ommunal. 

Au sud, les Etiveaux se sont principalement dèvelopp61 sur te temtoere de La Chanlé-tur-LOf'e. 
Seul un petit bout de c:hemin sur le territoire de Mesvet dessert quelquet maisons relatrvement I rbntes ~ adrvlt6 arbsanale et quelques terraint encore disponibles 1vant les bols. 
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l.Ea MAISONS DE BOURG OU DE VILLAGE 

Le bourg de Mnvea-sur-Loire p!"ésente aur aa partie centrale aneienne un bâti de maisons de bourg serrées iea unes 
contre les autres, comportant un ou deux étages plus combles Les façades sont souvent plut l\autes que larges 

Dans le c:œtx du bourg clessenn par de petites rues se branchant $UI' rancieme RN 7. la den51t6 du bAti et l êlroitesse 
des parcelles 1 l1neM les construdJona • 1 1mplanter en mrtoyeMetê ou en conllnu avec des volumes imbnqu6a les uns 
dans les autres per dea exteoslOl'IS et del ldjonaions d'annexes 

Les maisons de bourg présentent dea carlClêri&tiques simpi.s mura enduits à la chaux 1g""1entés par la modénature 
des encadrements, des chaînage d'angle de• bande3UX et des comidlea, toits à deux pans en tuiles ou en ardoise•. 
ouverturea ordonnancées avec volets persiennêa ou pleins, menuiseries peintes Bles n'ont parfois pas de 1ardlns ou 
uniquement sur 1'1mère. fermés â 1'1ntêneur des nots et dont la végétation est très peu percept1~e de la rue. 

LE BATI R\JRAL AHCIEN 

Le bâti rurll est cour1nt · on Je trouve aur les hameaux rra11 auSSI dan• le boUrg où 11 cohabite avec les maisons de 
village 

Il est compoaé de construc:llona rurales lraditionnelles. smples mallOllS cfOUVriers agncolH ou Vlbc:oles maisons de 
11r.oncra ou anciennes fem'le$ ~ ou moona modestes. Les btiîmenta 90nt de forme &ll'l'lple e&sez baa, ne comportant 
qu·un niveau tfhabrtabon avec combles en grenier pour lea ma1aona les plus 11mplea, tandia que les construetiona 
tneluant les granges vrtlooles comportent un étage. 

Les t>Attmenta annexes {granges ... ) sont parfois en continul6 du bêtl formant des longères ou Indépendants du bA!lment 
pnnapal organiaèea 1utour d'une cour commune Les granges vrtleoles se caractérisent par leur large porche qui 
Viennent rythmer 11 RN 7 et que ron retrouve aussi sur r111.«ieur du bourg 

Ces c:cnstructionl aorrt le plus souvent implantées parallèlement 8UX VOies, à l'alignement d.ns les piftiea let plus 
proches du centre du bourg ou des hlmeaux. ou en re111til avec un cow avant entre le bAtiment et la voie 

Les maJsons rurales anciennes sont f1t1 .. de maçonneries de bloca de calcalfe à peine dêgrosus el enduites au mortier 
de chaux nature .. ut1hsant des sables de Loire Bles présentent dea volumes srmplea, long~ignes usez bas (ROC • 
comblea) avec des torts à deux longs pana • la pente assez prononcée. pourvus de lucarnes • foin, et de tu1lea en terre 
culte ou plus rarement d'ardoises Lea ouvertures sont oroonnancêea par rapport à la porte d'entrée, les llnte1ux et lea 
appuis sont alignff Les menuiseries aont de formes simples et en bois peints 
Les seules pl8fret apparentes sur '" bltmenta pnnapaux sont tradlllonnellement des appareils de pierre taillée réMMI 
aux dlatnages et encldr-.mentll mirs plua rbmment, lors des réhlblfitations • avec robfeàd de fan c authentique • . Ill 
pierres de conatruc:bon ont par101s 616 lllSSffs apparentes ou 1vec un endUlt sur pierrea • 6 vue• JUSie aftleurantes 
rèl!isé-I a"IÇ plua ou mOtnS de bonheur Pourtant, historiquement, les c:onstrucllOl'IS pnnopales 6tatent enduit .. tandis 
que SUI' i.s 1nnexes et bêtrnents de grange ou d'6curie. les piena 6'tlient lais5èes nues 
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US MAISONS BOURGEOISES, LES MAISONS OE MAITRE ET LESVIUAS 

le bo1Jrv présente aussi parfOll un bàti plus • noble • datant du mibeu du XIX6me siècle : des maisons bourgeoises. les 
bàbments publics 

Ces blltimenls sont plus Imposants. assez 11rgea et componant un 6tage avec comble•. 10UVont couvert• en ardolaea 
pour affirmer leUf caractère par rapport aux autres bàtiments. les mod6natures (élêmenta décoratifs des façades) sont 
plus élabcries comlCheS, bandeaux, eneadrwnents, chaînages d'angle, et autres détads en l)leml. parfois en bnque 
ln façades sont enduites. les ouvertures sont allg,.. 6 c:hlQUe nrveau ordonnancées et rythmées les fe~es sont 
plus hautes et les menUJ5enes plut trava llees 

Les maisons bourgeolses sont gên6ralemenl mplantées de manJn isolées, 6 rallgnement dans le bolrg, en retrd par rapport 
aux voles Sii' les parties extérieu'es du bou'g, dans des jlrd1111 d'agrémen~ clos IU' la llo!e par un mlX en plen'a souvent 
Lorsque ce ®e de maisons se lrotMI dans des corps de fermes. les a.ires bltinents (grangel niexes) IOf1I génl!ralerneri 
ordonnancés par rapport à œ!le maison 

Une variante de ta mmson bourgeoise s'est dêvelopp6 te long de ravenue de ta Gare sous la fomie de vilas, dans un style 
qui cherchent à se démarquer del mlllSOns bourg90ISel par leur onginahté et une certaine ostentation, afllrmant leur 
caractère de matSOnS seconda111!s Elle se caractérise par des votumn et del toitures souvent complexes. par une 
utilisation 11'61 aubble des mat6nam (bnque. faïenoe) et des détails .,._ sophistiqués, notamment au nrveau des 
metlUl9ene$ la ferronnene est aouveri trts pr6sente balcons, garde-corps d'escalier, grilles de cl6tures, portails, 
matq\JIM!S gnlles de soupira1ls 

les v1Uas sont souvent implant6ea au milieu de leur Jardin ornemental, parfo11 de vrais parcs, dont la cl6ture, constituée d'un 
mur bahd sunnonté d t11e gnlle nsure la conbnUllê de l'alignement et une certaine hom~nélté sur rensemble de la rue 

LI! BATI RESIDENTIEL RECENT 

Le blt1 récent ae trowe orgama6 en lobuement ou 1$o16 s'rrten::alant erire les constnJcbons anaennn ou en 
prolongement du bàtJ ancien le long des routes 

Il est sans grand lntêrêt et ne A!prend pas let caraoténstiques locales . malsona maçonnées, sur sous-sol eeml-enten'6 oo 
de plein-ped. construàlons au centre de la parcelle, en retrait par ~ aux voies. oouteura plus claires menuiseries 
lo'Wnlel ou lazur6es 91 non peintes 

C'est MlSI que ron retrouve le m6me type de bOti Sl.I' lei exmnsions récentes du boug ou aux ElM!aux. ICI ainme en 
blnlieue de toute autre Ville. 

CONSTAT 
la densité du bàtl composé de bàtlments alignés sur rue. foonant des fi'Onts bêtls contlnus, confère au bolrg de Mesves un 
C8l1IClére prnque IA'bai'I étoniart pour l.l'le pelle oommuie rurele Malgrê sa dlllersltê (matlOOS de village, mMOnS n..nles, 
p1geS vb::oiel). le b6b rate homogène perdes~ pr6s de la-.'Oie ou autour de aus. sowent en mt~ et 
des c:ar3Ciénstique ~ menusenn petnlles. enduits ..• 

Les oonstructiona r6oentes M ~uent du blti ancien, au&11 bien au niveau du gabarit et des caracténatiques des 
oonstruetion que de leur ·~ eouwnt au 09nlre de Ill parcelle 
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~1A- 1s.21- 30-'4- 45-51- 80-74- 7' -14- 95-•· 

Après une cert11ne stagnation de la populat10n entre les années 1960 et 80, la population a connu une nouvelle cr0tssanœ 
Cette augmentation dt la population a tout d'abord ét6 modeste eotre 1982 et 1990 ( + 2-4 t\Klitant soit un taux de CJ'oiu1nce 
annuel de 0,62'11t) pu11 sut accélérée (+ 521'\al>ltantS entre 1990 et 1999, IOI! un taux annuel de 1, 11'llt) pour atteindre 621 
habitants en 2004 (+ 7-4 habitants entre 1999 et 2004 sort un !Jlux de vanillon annuel de 2.6'11t) 

Cette atXssance est due à fan1vée de nouv91ux habrtants car le solde nature! (naissances -~) est louJOUf$ largement 
n6gatîf. restant au m6me rweau depuis les a~s 60, autour de -50 habitants par p«iocle 

STitUCTUIŒ DE LA ~l.ATIOff 

Les ménages ont 1uJ111 la aoissanœ de 11 population. montrant là 1uas1 flmplantation de nouveaux ~es sur la commune 
qui est venue compenser le solde naturel négatif 

la structure dl la populat10n montre en effet l'importance des classes d'àge de plus de <45 ans, qui représente plua de 11 
moitié de la population La classe d'àge des -45-59 ans est la plus repr6sentèe et cene qu1 a connu la plus grande progression. 
Les 60-74 ans 1ont auall très représentès mals cependant en baisse La hausse des cleSlel d'lge des 15-29 ans et des 30-
4-4 ans, bien qu'encore mmontaire, montre peut-être une inversion de la tendance gràce à l'1mplanta11on de noweaux 
~s. Cependant. les 0-14 ans ton\ tou1oura en baisse, montrant la faiblesse de la nat.11!t 

LI compositt0n des m6nages mordre la pr6dominance des couples nna enfants et des m6naget d'une personne, souvent 
des retraités Artu, le nombre moyen de personnes!*" mèneges est IU!ble mais trn f.,"ble, eutour de 2. 1 personnes 

CONSTAT 
La faiblesse des classe d à9•.ieune (0-1-4 ans et 1S.29 ans) etrvnportance des classes d êge des 60-7-4 ans el des 7S.9-4 ana 
montre un Vle!Rrnement mportarrt de la populat10n Ce Yieillissement oxpltque par racaoissement de la durée de VIII et la 
bellSe de la nat.lité Cependant, la faiblesse des OIJS$81lCeS a Jusque là èlé compens6e par l'af!Nêe de noweaux m6nages 
sur la convnune. donnant une èYOlution positive de la popula!Jorl 
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Evohrtlon de roccupmion de• logenwnta 

1 350 

100 

0 1-~--~.-.--~ ............. ~ ...... --~_. ..... '-' 
11181 1175 1912 

T)1)9 de logenwnta 
(R••ldences prlnc.lpelea) 

Taux de vacance • Ion la daim d'ac:hivement 

DHKIO 

•1111111 

Les logements ont connu une 6volutton constante depuis 1968 mals leur croissance ne suit pas la progression da la 
population, leur croJUanoa .. ant moins prononcée ces dernières années Ainsi la cr01Ssanœ de la popolatlon a pemus de 
réhabddatlon de logements vacants et les résidences secondaires se sont légèrement réduites au profit des résidences 
orinapales, occupées par de nouveaux méneges Le nombra de résidences secondaires restent cependant mpottant 
pU&qu ds représentent un quart des logements 

Sf la m111on mdMduelle est prèdominante (un peu plus de 90%). les logements en colledif représentent tout de mtme 7% 
des logements, ce QUI relativement rare PDUf une commune rurttle. Cela s'exphque sans doute par la pr6sence du centre 
~ico·pédagogique à Mouron et peut-«J'e par la configuration du bêt1 relativement dense sur le bourg, pouvant présenter 
des logemeots en location dans une m6me maison à étage. Ainsi , les locations reprèsentent presque 2°"' des résJdencu 
prinapales, ma11 aucune n est à caractère soaal 

CA.ltACTllUSTIQUES DES LOGlMl!NTS 

Les logements sont relatrvement grands, avec seulement 4~ de logements de IT1041ll de 4 pi6ces Poooant, les tro11 quart 
des logements sont oocupès par une ou deux personnes 

65% des logements ont 616 construits avant 1949 Malgré 1 ancieMeté des logements. le rnveau de confort des logements ea1 
assez éle-4 avec seulement 4% de logement ne présentant ni baignoire ni douelle 
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• 

EAU POTAIU 

Le rtseau d'alimentation en eau potable nt g6t6 pari. commune. Le bot.rg est alimenté par le rneao Cie 
la c:omm~ de Pouilly, la EINeaux SOl'll a~ par le rUeau de la Cn.rrtt, geri par la SAUR, les 
BroUU!lles. cn.ram et MoUn:>O par le reseau de BUcy, La &1l1Uderie P9" le ,._ de Varennes4"­
Narcy, les deux étant gtr6t par le SIAEP du Mamu. 

RE:suu tHCVtDU! 

-
u desserte incendie nt correctemerrt assur6e sur le temt01re communal, aeule la rue de ta Gare 
nécessiterait une nouvelle borne inoendoe t 400 m de la prem,.,._, à peu près aur aon milieu, afin d'auurer 
la dea.aerte de re~rtt de ta rue. 

L' ASSAJ.NlSRMINT 

L'aasa1n1asement co11ect1f et g«ë par Ill commune de Meavea-aur-Loi"e Le SPANC de la Communaut6 de 
Communes Loire et Vignoblea (canton de Pouilly) est charge de la vtnflçatlon des asaa1ntaaementa 
individuel• La commune a approuW le acMma dlrecteUl' d'asulnllsement le 2 décembre 2004, 

Seul le bourg est deaseM par un réaeau collec:üf. Ce riwau colJecllf d'auain!Ueme1't collec:trf eat un 
rêlau undaire qu n'est pea raccordê 6 une stabon d'èpurabon. 

Le 1chëma directeur d'asaalmssemert prévott la réfection du rheau exlS1ant par la ~aîisaiion de rtteaux 
d'1uam111ement d'eaux us6es et d'eaux phMales séparatifs. La création d'une station d 'épuration est 
pr6vue au nord du bourg, en bordure de la RN 7 Pour l'lnatant, le reste de la c:ommune rest en 
asumrssement individuel. 
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Il - DELIMITATION 
DE LA ZONE 

CONSTRUCTIBLE 



Le diagnostic du temtoire et les diff6rentes contraintes qui s'appliquent sur le temtoire communal vont 
permettre de d6f1mr lu orientations qui vont d6hm1ter la zone construct>ble 

SVNTl4ESE DE L 'ANALYSE 

1 - Une croiuance rjguiière de la population dans un contexte dépanam.nbl de baisse de la 
population 
La commune de Mesves-sur· L0tre se dèmarque de fensemble du Oépartement par ta'l9 progresaion 

1 
de la population depuis les .,,,,._ 80 alors que sur l'ensemble du département la population 
rjg....,. . Cette croinance de la population s'accél6re antre 1999 et 2004 

2 - Un vlallllMement de la popt1i.tlon qui s 'lnverH par rlrntallatlon de nouveeux m•nag .. 
La commune de Maves-sur-Loire a subit le changement structurel de la !)09Ulation aentlble aur la 
France • let ieunes sont moins nombreux car le nombre d 'enfants par m6nages se '*luit du fait de 
la baisse de la natart6 Sur un ~partement rural, la décohabrtation, avec le départ des ieunes pour 
leurs études et pour ellerchel' du travail, est aussi une explication du vieillissement de ta population. 

1 qui vient s'ajouter • ranongement de la durM de la VJe 
La commune de Meavea·sur-Lotre a aubt assez t6t ce vieillissement de la population • dana lei 
années 1980, let îeunea •ont peu nombfeux alors que les retraités sent trèa repl'éaentél 
Mais si la commune est attractrve pour les retl'91tél, elle attife aUUI les je!Ales ménagea, en 
partleuller depuis 1990, avec une ct0ta .. nce des jeunes 

3 - Une attractlvltj due à la faclllt6 d' acch .i à ta quallt6 du paysage 
La commune. ~ dana le Val de Lon, relatMtment aa::essible depu.s Paria, présente de 
nombra~ rffldancaa aecondall'H qui deviennent ensuite le lieu d'habitation au départ en retraite 
L'ouverture de la vo,. rapide a accru l'at1racbvité de Ill commune en fac:illtant son ~ Cette 
bonne deaserte a auasi pennis l"mplantabon cfactiviiés 

4 - O.. blocages fonclan 
Les lerTains 6 bAlir Ml raffl!lent , en partlCUl191' t l'l'l~T des l1n11tes de la zone bttie, et les refus de 
déWfer ,1e9 penn11 le long de l a RN 7 en enlrff du bourg de Mesves ont motiY6 en part.e l rwlltive 
de réaloMI' la certe communale. De plus lel tem1111s sont souvent la propriété d'exploc.enta agncolat 
qui ne Ion! pn t04our. ~ ~ vendre Sur certaîna secteurs, la mulbpftCité des propnjtacrn de 
très petites pertellel rend ddfic:ile les projets de oonaltuctlon. ccmme aux 1'91JX~h • des Sables • 
OU • des JacquattenH » 

5 - Des rHNllX à IWnfon:er 
Le bourg de Mesves est deueM par un réseau <f'assall4Ml1lent unltan dont la rtfedlOl'I pr9vod la 
réalllabon d'un r61eau Mparwtif lt d'une station d'6purabon au nord du bourg. les secteurs en 
dehonl de la zone desaervie pou'TOnt tire en BU1rwsement individuel La desserte en eau potable 
est correctement assur6 aur l'ensemble du temtoire communal. La défense ince'ldie nécessite un 
renforcement rue dt la Gare 

6 - Un bAtl anc ien de qualité 
Le bAtt ancien composant le bourg de Mesves 1)1'6sentent des qualltn qui font l'attrllt de ce village . 
densité du btti. 1mplantatlon1 i !'alignement, parfo11 interrompues per une cour commune ou 
pnvatlve, portes de granges, menu1aeriea peintN ... 

SENSIBIUTES ET CONTRAINTES 

PERIMETRE DE PROTECTION OE$ CAPTAGES 1 

Un pullS de capùtge de la comme.ne de La CharltHu--toft eat Ml» ... le len'con de Me:sWJs.-11.1-Lm 
et ~de pélmèbM de ~1 lnmêdiat rappoc:hé, déclar6I d"IAM* publique Un puîls de 
~ de la commme de Bcuges est UlJé ..- te c:crnmt.ne de Herry Son p6nlnàtr9 ooncsne le 
l8n'totre de la c:ormuie de Mesves_ Ces p6i-.rn!JIJ es de prOC8cllon taisn r objet d 'une o u P. con111tuert 
del eeMl.des cfulllité ~-

RESERVE NATUR.EU.E, Z.H.l.E.F F., HATURA 2000 

La rneive naturelle a été créée par déawt en Conaed d'Etat en date du 21 novembre 1995 Elle 
a'êtenct aur les communes de La Chanté-sur· LOlre, Meaves-sur-Lolre, PouDly-sur-ioire, Tracy-.ur­
lolre (Département de la Nièvre), La Chapelle-Montlinard • Herry et Couargues (département du 
Cher) 1Ur une superficie de 1 ~ hectares 

Ce aectiwr présente un in~t falJlllstique, flonst1que, biog6ogl'9pl'lique. La r6aerve i pour objectif 
de protéger 
- le milieu du fleuve de la Loire, des grèvel aablonneusea, des landes i Armoise et des pelouses 

x6nques sur sable, de prairies mésopl11les 6 m6aox6roph11ea, de pra1ne1 hygrophiles, de saulaie et 
de frênaie-omaie inondable 

- la faune oompoeées de saumons atlantiques, de grandes aloset, de sternes plerregrain, de 
hérona bihoreau, de sternes nainlts 

- la llore présentant des grabOle1 offionalea, de• laiches de la Lon, des co~phores, de 
butomes en Ombelles et cfEpeM6re1 de la Lon 

Une Zone Natwalle d"lntérêt Ecologique, Flonatique et Faunisbque ftl un temton où tes 
aa.ibfiquea ont ldenbfi6 des élémenta rares . remarquables prot6g6s ou menacés du patrmoine 
C. temloll'9 participe au mannen des 6quihbres naturell et oonstdue le milieu de vie d"esp6ces 
animale• et vtg6tales rares On trouve des ZNIEFF de type 1 tonnent des secteuR de aupetficle 
lim46e, carect6tilé par leur intérêt biologique ou éc:olog1que où ont 616 tdenbN• des •16ments rarea, 
~. protégés ou menacés du patnmoine naturel : et des ZNTEFF de type Il oonsbblant de 
grands e,_,..bles naturels nd'les et peu modrfl6s • fOftel potenttalrtn biologiques 
La ZNJEFF oe type li n"1004 com11pondant • la vat!M de la L.oîre de Neuvy-sur-Loïre à 
Foun:hambaul occupe une partie du temtoi11t de le commune de Mesves-sur-Loire. Ele comprend 
une ZNIEFF de type 1 n"100<! 000'4 aur un sect8Uf de la L0tre compna entre PouiDy et La Marche 
formant un complexe alluvial lllOlldable au paysage drver&lfi6 . 
La ZNIEFF de type : · n' 1017 correspondar«i i la vall6e du Mazou occupe une partie du tem1011·• de 
MelYeS4Ul'4..on CettB pe'trte v.Jlée a conaerv6, t la différence des autr" vallées rwel'T\3lles très 
appauvnes par l'mlBnsification de ragrïcutture, des milieux humides dans le fond de ce vallon 
entailè dans les calcaires Les cotel\.lx présentent un fort contraate avec des pelouses sèches qui 
enrich1asent la divertlté lllolog1que de la zone, 

Dans le cadre du maau Matura 2000. au nM1au euros*ln, le Val de L0tre entre Foun::hambault et 
Neuvy·sur·L04re a ausSI été identifié. 
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PATRIMOIHEAACH!OlOGJOUE ! 
Les sel\'ices régionaux de rardléologie sont systématiquement saisis pour avis des dossiers 
d'amtnagement suivant 
- les zones d'am6nagement conc:ertll affectant une superficie supéneure ou 6gale • 3 hectares, 
- les opérations de lotissement affectant une superficie supérieure ou 6gale à 3 hectares, 
- les travaux soumis à déclaration préalable, 
- les aménagements et ouvrages précédés d'une étude d'impact, 
- les travaux sur les immeubles cl8$sès 

La loi a de plus aéé la notion de• zones où les projets d'aménagement affeetart le SOU$-Sol sont 
présumés faire r ob]et de preseôptlôrl$ archéologiques préalablement à le\Jr réalisation • 

Le Préfet de la r!glon Bourgogne a lnstltué par arrêté en date du 30 novembre 2004 un zonage 
archéologique sur la commune de Mesves-sur-t.ofre qui a été déflfll par la Direction Rêg1ona1e des 
Affaires Culturelles de Bourgogne définies par la présence reconnue ou potentielle des vest!Oes de 
l'aog!omératlon ses;ondalre gallo-romaine de MA§SAVA. 

Ain&1, tout dosSier de permis de COO$tn.llre. de démolir d'aJJtonsat1on d'installations ou de travaux 
drvers d'autonsabon de lotir et de déaslon de rêaltsation de zone d'aménagement concerté d'une 
superflae supénetlre à 200 m2 sur les terrains indus dans ce zonage arehéologique doit 6tre 
transmis au préfet de région 

Ces zonages ne g~nèrent pas de prescnpbons archéologiques systématiques. La néœssrté d'une 
prescnption relève de l'examen de chaque dossier d'autonsatlon. 1 

La c Grange aux o·mu,. située sur les parcelles 598 et 1698 E2 a été inscnte à 11nventaire des 
monuments historiques le 8 février 1984. 
Ce ~ent génàrè un pènmètre de 500 m6tres à l'intérieur duquel tout permis de construire, 
permis de démolir ou dédaration de travaux est soumis à autonsatlon de l'A.rehitecte des BAtiments 
de France. 

APPEU..ATION D'ORIGINE COfilTROl.EE 

La viticulture est pœsente sur le tenitolre comm1111al Deux sedsurs de la cornnune sont indus 
dans le périmètre d'Appellation d'Ong1ne Contr61ée : 
un secteur au nord de la zone urbaine, compris entre rancienne RN 7 et le ruisseau du Malou. 
un secteur au sud de la zone urbaine de part et d'autre de la voie communale n"3 de Mesves-sur­
Loire à Mouron 

ZONES DE BRUIT 

La déviation de ta ~N 7, classé vole expreu et l'ancienne RN 7 qui n'a pas été déclassée génère 
chacune une zone de nuisances de bruit de 250 métres de l'axe de la voie à l'inlé:rieur de laquelle 
les constructions à usage d'habitation, ssnita1re, scolaire ou hôtelier doivent prendre les d1sposittons 
réglementaires relaltves à r1solement acoustique des bâtiments d'habltatJon contre les bruits de 
respace extérieur. 

AMENDEMENT DUPONT ET PERCEPTION OEPUlS L' AUTOROUTI: 

La 110Je express est conslClérée comme une VOl8 à grande arculabon qi.a a-éé un pénmètre de protection 
de 100 mètres inconstructible de part et d'autre de la vole et de sa bretelle d'aocës, dans robjeetif de 
protéger le paysage des entrées de ville 

La zone QOnC!ruobble rasta à rext.neur du penmàtre de 100 "*'-. Cependant, b YOie express est u.. 
présente et la zone constructi:Ae a été délinitée en prenant en oompte sa pet ceplio<1 depuis l'aUoroute. 
Aiisl. les temms raoe à l'échangeur ont ét8 présef\/és de rUlblnisation aftn de oonMtVer les cOf18& de 
vue sur le Vai de Loire. De m«ne, a est essentiel de pcé$elVer les pebt$ bois qui s'interposent entre la 
voie expl'8SS et l'entrée de Mesves 

ZOlllE INOHDASLE 

La tracé de ta zone inondable est défini dans le Plan de Prévention des risques de la LoiR! du Val de 
La Charité-sur-Loire approuvé par arrêté prèfeot0<al en date du 14 aoOt 2002 

Le Plan de Prèventlon des Risques définie deUX zones 
- une zone à préserver de toute urt>anlsabon nouvelle. correspond aux zones inondables non 

ulbamsées ou peu urbanisées et peu aménagées, où la crue peut stocicer un volume d'eau 
1111portant et s'écouler en diSSJpant son énergie. Sie comprend, en outre, l'ensemble des zones 
d'aléa très fort, quel que soit leur degré d'urbanisation ou d'éqUipement 
Dans cette zone. H s'agit d'~e part de ne pas aggraver les risques ou de ne pas en provoquec de 
nouveaux. d'assurer ainsi la s6curité des personnes et des biens et, d'autre part, de permettre 
l'~nsion de ta crue. Les objectifs dans cette zone sont donc . 
. 1a hmitabon des unpiantabons humaines permanentes 
. la tlrrutallon des biens exposès ; 
. la présefvatlon des champs d'inondation • 

la conseNation des capacitès d'écoulement des crues 

- une zone B, pouvant être ud>aruée sous condlbons particulières correspondant à la zone 
inondable non classée en zone A, englobant des secteurs urbanisés. Compte tenu de son caractère 
urbain marqué et des enjeux de sécurité, les objectifs dans cette zone sont 
la timitatlon de la densité de ·a population , 

. la limitation des biens elCPQSés ; 

1 
la réduction de la w lnérabtlrté des constructions dans ie cas où celles-ci pourraient être 
autorisées 

La zone constructible va être délimitée en intégrant les secteurs bâtis classés en zone B. Les r6gles 
du Plan de Prévention des Risques encadreront ta eonstruetibiUté de ees terrains 
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PRESERVER LE CADRE DE VIE 

La sens1bdrtê du milieu naturel du Val de Loire et la qualrtê de son paysage, la présence de la voie 
rapide et la perceplton du paysage qu'eUe peut offrir amène à porter une attention particulière à la 
préservation du paysage en prenant en compte les ol>nes de vue sur le Val de Loire et la percepbon I 
du village depuis la voie express. 

Des éléments bàtis ou naturels vont ètre préservès, car Ils sont des composants du patrimOllle de 
Mesves-sur-l~. marquants son identité (croix, batiments, murs, haies, alignement$ d'arbres ... ). 
Ceruaim é1'ments doivent aussi 6tre préservés car Ils oonstituent des 6crans (bol$, haies), 
marquent des limites (haies, murs) 

LI présenoe d'un monument historique el la qualité du bâti de Mesves doit aussi oondulre à une 
certaine recherche de qualité des conslnJctlons nowelln 

Le développement de la commune ne doit pas se faire au détriment du cadre de vie car Q est une 
des composantes de la qualité de vie QUI c:ontriblJe à l'attractivité de la oommune 

DEVELOPPEMENT "10DERE DE L'URBANISATION 

l 'urbanisation doit être adapté aux poss1bdrtés de développement et ne pas prévoir des zones 
c:onstructlbles démesurées, évitant des constructJons qui se retrouveraient trop éloignées de la zone 
urbaine, isolées 

les possibilités de construire doivent Atre adaptées â la aOIS.SallCl!I de la population Ainsl entre 
1999 et 2004, on ccmptabllise 30 nouveaux ménages à Mesves sort 5 ménages par an 

URSAHISA'T10N A PLANIFIER 

Certain.a secteurs, é l'lntèrieur ou à proximité 1rnmldiate de la zone bâtie n'ont paa été aménagé du 
fait de blocages fonciers. Le secteur des c Sables " au parcellaire très déeoup6, composé de 
petites parcelles en laniéres rend ddflcile la oonstruction. car cela demanderait de réunir plusieurs 
parcelles pour un projet. SI la commune bénéficiait du droit de préemption sur ce seet~r. elle 1 
pourrait acquérir petit à petit . les parcelles pour un projet global, prévoyant l'aménagement de 1 
l'ensembla du secteur et ne laJSsant pas de parcelles endavées Sur le secteur des Jac:quotteries, 
la m6me prob1ématique se retrouve sur les petites parcelles. 

Sur d'autres secteurs, le risque est de voir de grandes parcelles c gasplllées • pour implanter une 
ou deux construction• alors que l'espace pourrait être mieux utilisé dans le cadre de proiet 
d'aménagement d'ensemble prévoyant une desserte interne et un habitat un peu plua dense que le 
l>Ati pavillonnaire Ces Jarges parœlles se trouvent awc Plantographies ou par exempte sur les 
parcelles les plus grandes des Jacqotteries, desservies par la route nationale et par le chemin n.ral , 
s ~ était amènagê. 

REsERVER DES TERRAIHS POUR DES ENTREPRISES 

L'entrepnse Merlo! occupe de larges espaces à la sortie de la voie express, en enitée du bourg de 
Mesves-sur-Loire Le caractère de œs terrains doit être spécifié dans la carte communale par un 
dassament en zone constructible â vocation d'acttvrtés 

De plus, des tertalns disponibles pourraient être réseNés pour accueillir des entreprises à prolCllTlité 
1 de l'entreprise Mel1ot. 
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JUSTIFICATION DE LA DEUMITATION DE LA ZONE CONSTRUCTIBLE 

LUETIVEAUX 

La hm1te de la zone construcbble a ét6 placëe .. u n111eau du bols sur la partie ouest du chemin, 

1 

Incluant quelques terTilll1s non bàU1, lépar* du btti existant par un petit bols qu1 devra 6tre en partie 
con1eJV6, et au niveau de la demfë19 çonatru<:tion existante sur la partie eat du cMmin, au mveau 
du chemin rural qui tonne au non:! et à rest une limlt8 de qualit6 avec sa haie accompagnée d'arbres 

de hautes llgea J 

LEI BROUSAIL.1.ES 

La zone construcbble comi><end les conalT\IÇIJOns existantes et une partie de la parcelle face au 
motel, la partie la plua prés de la VOie ~ 6tant la.~ inconltruct1ble (Jusqu'à 100 m6tres de 
rautoroute) Cette parcelle êtant bolHe, 1euln le• espaces n6cesaa1rea à 11 constructK>n et à 
ram61l9gement de ses abords pourront 6119 d6boists, afin de garder de• 1rtn1 en 6cran par 
rapport à la voie rapide 

Ce petit groupemert de conslruclxlnS est entOlri de l8fT'8I ~ c:ulttv6es ou en p6tLnoes que 
rexpioltant ne 90thde pa vendre_ Ainsi, le hameeu Mt ._..en Zlllll noons1ruc:tble 

l.A BUAUDERIE 

Sel.lie une touta petite P8rtJe du hameau est située aur la commune et aucune eldenslon n'6tart '°"1ai1ée. 

En dehon de rexploltabon agrialle, Mouron comporte et un insfitlA m6c!~ qui reste en 
MCteur inoonslJ\ICtlble mais où fexterM>n et la réelilatlon del ameiœs des bêtwnentsexiltaù semblent 
IUffisants 

L'ENTREE &UD DU BOORO DE llESVES 

En ri'8 sud du txug se Situe r~ Metlot. Ce ..aeur bénéficie d'ir.e bonne deaaelte ,_ la RD 907, 
JUA1 à la IOlill de f6dwigeu' et c:onstiue une Yltnne depla la voie express La YOlott6 de la ~e 
4llac de pouvœ ICCUlilir' des adMlês .,..,,... et la locabatJon à prolCimll6 de ren1repnae MerlOC pouva• 
perrnmn la a6etion d'ir.e Y6rùble zone d'ac:tiYit61 

Cependant. oe sec:teuf est llll8!IYl!ment senSlble d'un portt de vue paysager dU ra11 de Il proxm4!0 de la voe 
f"IPl(le, des ~ Ot.Mlrtes SLI' la Lon qu'il petJ offnr et de 11 llluallon en entrée de Meavee 
Aiilai. les temms face à la sortJe de f6dlangeu' IOl'1t latll6s nc:ons1n.Jdtlle, préselvant las vuet aur le val de 
Lon L'ensemble des temms de fentreprlse Mer1ot aont dass6s dans une zone constructJble rêler.IM aux 
construction• • vocation d'adlvüa La volonté n'6talt pas non plus de prolonger la zone d'ac:tMl6s entre 
Mertol et le bourg pour Mer de retrouver un front conll'lu de conatruc:tlona julep.leu bourg et de trop 
nipp oct. la zone d'lldMtft du txug. 

O.. un p191T19 temps le choix s'est donc port6 aur let lerrs1s face • Metlol pour a6er l.l'le mne 
oonstructllle ,-.. aux actM6él Le cNrnl'I nnl marquai la llmile sud et est de cette zone QUI s·arrêlal 
Jus18 avn la pst.t boit, famant un 6c:fan per rlJlPOl1 aux CXlflStruclJms voiliW!I et au txug Les petis bois 
en boldo.n de \'Oii ·~ crêalent .-del_,... maquant en partie cet1e zone d'IC'll'.til ~la voie 
rllPOI Cependant. auita à un IMI d6favorabla du~ de lia DOE QUI oonsid6raît aue la 
création d'une zone d adMtés œ part et d 81.ènt de Il RN 7 ouwrat la \IQ8 • une benellU!ion de rerrie du 
village, la cr6abon d'i.ne nouvel9 mne d'ac:trl!l6a aManalea 1 été abal IClom6e pour l lllltal"t 

LE V1LLAGI! Dl! ME&VQ.SUR-Lo!RE 

Le premier 6l6ment à prerd'e en compte pour c161miter la zone ainstrudlble aur le txug de Mesves esa le 
traa!I de la zone l'IOndable. Ani. la zone construdlble ae cale SLI' la d6limtilllcn de la zone Ïi IOl ldable du Plan 
de Pmnion del RllqUll du Vrl. de Lon aur la partie ouest du l8mtoire 
Le zone lnondllble du MemlJ entre à rint6rieur du willge de MMvea lA6 ..,,._ non bba eor11 c:la-6a en 
zone tnondable tnOCnltruâi*9 a.. le P.P.RI., en 1*tJo.A1« IU 1*Js p-61 du Mazou. Anli. la zone 
c:onllruc:tbe du vtage de MesYeS est coupée en ci.ot eertans 1l!rrars nondablel nwa • r""'1etr de 1a 
zona bMle sont classéel en zone cons1ruc:tibla, 1T1111S llu <XlllSlndiJiiàé est limil6e par le ~ du 
PP.RI (en tenne de dend6 ) 

La parue nord de la zone constructible est donc limitée au IUd et à l'ouest par ta zone •nonclable La 
limitl nord a 616 plao6e au nrveau du dernier terrain non bth sur la partie ount de 11 RN 7 Le bu est 
inondable et ne peut pas 6tre construit m111s tes acc6s directs sur la RN 7 ne 1011t pat eutons6s. Sor la 
partie est de la RN 7, la limite est plaoée au niveau de la dem1ère parcelle bttle. La zone constructible 
est ensuite cal6e à 1 eat au niveau du c:imeth, pu11 del dernières parcelles construites le long de la rue 
del àcoln, 1u1te 1v1nt la montée pour passer au delsu1 de l'autoroute 

La l*tie IUd de la zone constructible est !Imitée à l'ouest et au nord par la zone nondable, le bas des 
letTall'll au non:! de la rue de la Gare 6tant en zone inondable AJJ sud de la rue de la Gare. la zone 
constructible a 61é plac'e au 11M1au du chemin nnJ dans un premier temps puis agrmndie d"une 
perœlle IUi!e à une dlirnll/'lde kn de renqu619 pubüque la zone oonstruc:tille IUll llll4Jlta rariWe des 
jaron dlS cons1ructJoN le long de la rue Maubois et de ta RN 7 Les petrt• parœle1 lltu6ea ran11n 
del terralOI donnant IUf la rue Mauboi1 auraient pu consUuer un secteur de ~ 
1n!Melsant, en em~nt un peu sur la zone egrioole ma. ils auraient n6c:euitë des e)(pl'Oprial>ons et 
des lnveatiuement1 pour r6allser la delserte et aont donc lainés inconatruetiblel pour llnatant. 

1 
Pour placer la l1m1te 11.ld, loqectif a ëte de permettre une certaine extenSIOn de la zone bttie sa111 trop 
ee rapprocher de la zone d actrvtt!s Afin de marquer 1 entree de Villa, la hmrte 1 6të placée au m6me 
niveau de part et d'autre de la RN 7 Au sud-ouest, la zone AOC vient hm1ter la zone construcbble 
C•rtain1 terr.1n1 elalSff •n AOC ont ëtt ~· constn.iitl et 111 parcelle non bàtle en contlnult• a 6.té 
inscnte en zone conatructible 
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INCJDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT 

La mee en oetM'9 du P.LU a1n 1..r1 lmp8à Imité S4Jr' remr1aH111M!W'll Mturef En effet, ie. zonM 
construcWes s'élendent trM peu sur les secte\Jl'I natl.nls de la c:omrnLne Les bols aont préseMs Ill la 
zone Inondable, sectev le plUs sensible d'iai POl!ll de vue écologique et PIYN99f n'est Plll touchée 

Le pnnapal mpaà est au t'llll'eaU de ragric:ulb.n mais reste r6duil. un terrain c:la5M en AOC est t 
rll'lténeu' de la zone ocnstructlJle mais sa séuabon à proxmtâ mrnédiate de constNCbons Jusbfia4 son 
classement en zone construdible 
Les ten'Ul$ au sud du bourg sont. IOll en fnches, aoct exploltN par des agnciutleurs Leur faible étendue 
(environ 2 hectares) ne devrait cependant pas pénaliser let explortations agneoles 
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Ill - PRESCRIPTIONS 
ARCHITECTURALES 



Les preS01phons qul vont être présentées expliquent comment construire à Mesves dans Je cadre de 
la carte communale pour une bonne insertion des construction dans leur environnement bAll ou 
naturel. Dans le cas d'une construction dite c traditionnelle • ou lors de réhabilitation, les 
caracténstiques locales do1vent être retrouvées (matériaux, couleurs, pentes de to1L.. ). L'objectif 
n'est P<IS d'uniformiser les constructions. L'1nnovat1on archdecturale elit au contrBJre encouragée 
mats elle doit se faire dans le soua d'une bonne intégration dans le mifieu ball et d'harmonie avec 
les bltimerits exista.nt& alentours 

IMPLANTATION PAR RAPPORT AUXVOtES 

Enjeux : 
L'implaritabon des eons.truetioru1 par rapport aux voies détermine les limites de l'espace public 
et crée des fronts bâtis plus ou moins cohérents. 

Carac1itres du blttl : 
Les c:mstruclions tradifionneles étaient mplanlées à ralignement ou relativement pr6s de 
ralignement partlcipalt à respaoe pobie. 
Les constructions sont Implantée$ de manière relatlvemenl dense. resserrées prés de VDM!S de 
circulation, avec des bàtiments parfois imbnqués les uns dans les a~. aéant un bâti regroupé. 
Sur les secteurs périphériques du bourg, le bâti est pkls éloigné de la voie. 

Problématiques : 
Les maisons récentes préfèrent se reculer par rapport aux voies, pourtant peu fréquentèes. 
Les oonstructions sont lrnplant6es au centre de la parcelle. 

Prescriptions : 
- Retrouver un mode d"im:plantation cohérent avec le tissu dans lequel la maison s'inscrit 

Sur le bourg, on privilégiera les implantations à l'alignement. Un jeu entre le garage et la maison 
peut permettre de recféer une cour avant dans fesprit des cours communes que l'on rencontre 
sur le bourg, èVit.ant que la maison soit elle-même à l'alignement 

COULEURS D'ENOUl'tS 

Enjeux : 
La peau du bâtiment et les COJleurs de ses différents composants sont des ~ements essentiels 
d'insertion dans le paysage que fav.ortse l'utilisation des matériaux loc:aux. 
L'objectif est de maintenir l'identité des constructions locales et d'éviter la banalisation des 
paysages liee â l'industrialrsatton des fabrications tout en permettant à chacun d'expmner son 
goCrt sans céder aux phénom~nes de modes. 

Ca111ct6res du bltl : 
Enduits à la chaux Ul!Usant les sables de Loire, comme ta couleur de la pierre 
BAllments d'habitation endUits, pierres pouvant être apparentes sur bàllments annexes. 

Problématiques : 
Couleurs récentes trop claires, le blanc et le gris sont relatJvemenl contemporains (après 
guerre) 
LOtS de réhabllitabon, on fait réapparaître la pierre caJcalre qui n'est pas clestin6e à être nue car 
elle est gélive. 

Prescriptions : 
Utiliser des enduits à la chaux et des sables de Lœe pour retrouver tes textures et les teintes 
traditionnelles locales. 
Le ciment gris (qui empêche la façade de respirer) et les tons trop claires doivent absolument 
être évités. 
Les bâtiments doiVent être endurts à moins que les matériaux util!Sés S01t1nt, de P<I' leur nature 
et leur mise en oeuvre. d'une qualité suffisante pour rester apparents 
L'utilisation de matériaux différents (bois ... ) nécessitent un projet architectural qui prévoit 
lînsertion des construdions dans leur environnement (Implantation, volume, couleurs .) 
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BAIES ET MENUISERIES 

Enjeux: 
Les OUYl!rtl.rel ont 111e unpottanœ prëpol ~ dalle la pr6senlabon de la maison · eles 
alructurert ~façade, 1e$ \'Clleta .. ~ Le9 ouvert\Qe d'ongine doe conaùuctlOtla a!IClel•- ont 
~ mplaiit6es uvar1l une logique fonàlonnele (meile\.r 6c:laien•rt. dnterte des pièces ) et 
estt1'tlque (ryttvne de percements) 

C1ractèru du bltl : 
les menuisenes 500! tradîllonnellemen en bols peints 

- les ouvertures sont généralement Ol'donnanc6es liX la façade. 

Probl6matlquea : 
Souwnt. dllr'S le cadre de réhabilltanon. les OOUYt1aux percement• ne respectent pas 
1·ordonnanœment de la façade. 

• Dans un soua d authentlatll les menuisenes sont aujourd'hui telntMs avec des vernis ou des 
lazures transparents c nature,s • dont la t .. nt• reste artificielle Pourtant. tradiboMellement, 
seuls les bardages et les meruiseries des ennexea (granges ) ét11ent la11sés bruts et le bois 
se patinait avec le temps, en grisant 

• Les menu1senes anciennes sont modifiées et les voleta roulant• font leur appantion remplaçant 
les volets en bots qui animaient la façade. 

Pre1crlptlon1 : 
Les menu1senes doivent être peintes et retrouver une teinte emprunt6e aux gammes 
tradltlonnelles locales, A savoir 
. des couleurs adoucies par du belge ou du gns pour ln menuiseries, voleta 
idem ou des couleurs plus sombres pour les ferromeries 

Eviter le blanc, les tons trop dall'S ou de bois naturels (vernis ) 
Préfêrer des fenêtres plus haiLes que larges, m6me dans les oonstru<:t1on1 neuves. 
Un souci partJcuber doit être apporté à rordonnanoement des façades lors des nouveaiD: 
perœments 

• PrtseNer dans ta mesure <*.! possible les menwsenes exssi.nte1 lonl de r9htbd1tatlon 
• Ne pea mocl1fier les ouvertures anaennea pour l'eœYOQ' de• menu1senea atandardtsées en 

faiunt attention en padic:ulier aux tramformabons del portes de granges. 
Lors de rélMlbilrtatlon les jambages. limeaux et ~ementa de fen6trea en pM!IT8 dOl!lenl 
rnter apparents et les enduits dorvent être errtth r6guloêrement sur leur pourtour. les 
nouwaux percements seront 1nlités • !'Identique des percement• anciens 
Les volets roulants peuvent êln! admis On essayera de masquer le coffre (c'est lllCl1spe0$8ble 
en cas de réhabllrtation sur le bourg) et de eonse1 ver les anaens volets en bots . 
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0ETAO..S DES FAÇADES 

Enjeux : 
Les détails des constructions font la nchesse du bêt~ son caractère. Ils pennettent à chaque 
constructton de se démarquer 

Caraçtàrea du biti : 
Sur les consttuctions traditionnelles, les chaînage d'angle sont en pierre de lallle a 1T15i que les 
encadrements des ouvertures 
Le long de l'avenue de la Gare, les villas présentent des décors, des ferronnelies ouvragées .. 

Probl6matlques : 
Effacement des dèta11s lors de réhabilitation 
Absence d'encadrements sur les bàt1ments récents 

Prescriptions ; 
Les éléments de décor en pierres doivent rester apparents en cas de rènabiktation. 
Des détaUs masqués lors d'anciennes réhabilitation peuvent réapparaitre 
Les encadrements peuvent être soulignés sur les constructions nouvelles. 
On évitera cependant toute fionture inutile (faux œil de bœuf, colonnes ... ), sur les construdions 
neuves comme en ajouts lors de réhabilitations de bâtiments anciens. 

TOITURES 

Enjeux : 
Les dlfféremes vues réciproques que propose le paysage vallonn6 offrent des perceptions 
lointaines où les toitures sont souvent la première image, notamment depuis rautoroute. 
L'homogénéité des mat!riaux de toiture contribue au caractère et à l'unité du bàti. 

C1ractire1 du bltl : 
- Les bltiments traditionnels présentent deux pans et utilisent la petite tuile plate de Bocrgogne le 

plus souvent. avec des pentes relativement prononcée (45°) 
Les bâtiments administratifs, les maisons bourgeoises ou les villas sont souvent couverts en 
ardoises pour affirmer leur fonction ou se distinguer. 

Problématiques : 
- Les constructions nouvelle$ utillSelll des peotes moins prononcées et des maténaux de substitution 

Prescrtpüons : 
Ubliser des ma1ériaux et des pentes de toila en harmooie S11eC les constructions \'Oisnes. 
Des matériaux difrérents (bois, zinc, cuivre ~ toitute-terrasse pewent être utiliser dans 1e can 
d'111 réel projet architectural étudë. Le nombre el l'inclinaison des pentes sont libres 

,. 



-
CLOTURES 

Enjeux: 
Les clôtures des parcelles bà11es constrt.uent les limites entre l'espace prlv6 et l'espace public et 
la transmon avec le mflle.u naturel. 

Caractères du blti : 
Les murs de cl6ture en pierres sont très l)<ésents sur les espaces bâtis. 
les hales bocagères asSUl'90t natureJiement la transition 3\'eC les espaces agnooles. 

- La rue de la Gare présente un caractère homogêne(murs et grilles) à préseNer. 

Probl6matiques : 
Les essences exotiques (thuyas ... ) acrompagnent le plus souvent les cons1nJctions nouvelles, 
formant des éaans opaques et sans rapport avec les végétaux des haies du bocage tout proche 
Pas cle cohérence des clO!ures récentes sur une rue. 

Pnt1crlptlon1 : 
La plantatîon d'essences locales diverses doit systéma!Jquement être préférée à la planta!Jon 
d'essences exotiques 

- des l'lales peuvent être plantées en Umite avec le milieu naturel ou agricole 
Préserver l'homogénéité des clôt.ures existant sur la rue de la Gare, 
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Eléments du paysage à préserver 

N• Type L~isatJon Intérêt Mode de gestion 

1 Bois ___ ,_L_e_s_E_ti_ve_a_ux_________ Ecran , _ _f9nserver en "'"pa.;;;..rt..;.;ie~-..,.....-----
- 2 Haie vive + alignement d'arb_ re_s_

1
_L_e_s_Eliv_'_e_a_u_x_________ Patrimoir!:e végéta!. Accomp~e !! chemin et l'isole du bâti Conserver. entretenir, replanter 

3 Haie taillée Charrant Patnmoine véoétal. ~agne la route Conserver:-entretenir. replanter 
- 4 Arbre iso1é Charrant Constitue une limite de qualité pour la route Conservertânt que bon étatS8nitai_re __ -i 

- 5 Croix -'--'--------+-Ch-,-a-rra--nt Patrimoine historique. Identité de la commune__ Conserver ou re!!!E.lace_r __ 
6 Haie+ art>_ re_s ______ --t-Charrant . ~oine végétal. Constitue unehmite de g!!_alilé pour la route ëOnserver, entretenir,_re-'1p,_11a.;;..nt~e'-r ------1 

7 Bosauets de grands arbres Charrant__,.,,.----------rP .... at_nm_ oine végétal. Isole les constructions __ Conserver, entretenir 
8 Bois Les Brousailles Ecran ëOriserver. entret.;.;;e""'n""ir--------i 

- 9 Arbres Les Brousailles 'f>atr1mo1ne végét,!'l Accompagne les constructions Conserver tant que bon état sanitaJ_ re __ -t 
,_ 1 O Bois Proxîrmé échangeur Eaan Conserver, entretenir 
,_ 11 Arbre Isolé Proximité Mer1ot _ Elément remarquable du patnmoine ~9.élal Conserver tant que bon état sanrt_a_ire __ -i 

,__ 12 Bois Proximité Mer1ot Ecran __ Conse_rv_er-'''-e_ntre __ te_rur_· --------
13 Bois Proximité Me/lot Eaan Conse_rv_er~,,_e_ntre __ te_ru_r _______ --t 
14 Bois Entre la RN 7 et la voie rapide Ecran Conserver, entretenir 

- 15 Bois EntrelâRN.7Eitiâ vole rapide Eciiiï Conserv- er-.-e-n_tre_t_e_n_ir ______ _ 

16 Alignement de platanes RN 7. Entrée sud du bourg Patrimoine végétal, marque rentrée de ville - ëonserver, entretenir, replanter 
17 Mur en pierres Bourg de Mesves, RN 7 Patrimoine bâtJ Constitue une limrte de quaiit6 po1.r la route Conserver, entretenir'---.;.__------~ 

,_ 18 Alignement de tilleuls Rüê de la Gare Patrimoine végétal Conserver tant que bon état sarntaire 
19 Mur+ grille Rue de la Gare Patrimoine blti, limite de quafrté, marque l'identité de la rue Conserver, entretenir 
20 Mur+ arille Rue de la Gare Patnmoine bâ~, limite de qualilé, marque l'identité de la rue - . · Conserver, entretenir -------
21 Mur+ arile Rue de la Gare Patrimoine bAti.1. limile de qualité, marque l'identité de la rue - Con~s_e_rv_e_,r,_e_n_tre_te_n_ir _____ _ 
22 Mur+ arile Rue de la Gare Patrimoine blti, limite de qualit6, marque l'identité de la rue : - COnseNer, entretenir 
23 Mur+ gri!e Rue de la Gare Patrimoine b~tl, limite de qualité..1.. marque l'identité ~e la rue Conserver, entretenir 
24 Mur+ arille Rue de la Gare Patrimoine~ti, limite de ~alité, rTl8rque l'identité de la rue Conserver, entreterilr -------t 
25 Haie Rue de la Gare Patrimoine végétal Constitue une limite de qualité _pour la rue - Conserver, entretenir, replanter 
26 Mur+ grille Rue de la Gare Patrimoine bâti, limite de qualité, marque l'identité de la rue - Conserver, entretënir -'-------i 
27 Mur+ gnlle Rue de la Gare Patrimoine bâb, limite de qualité, marque l'identit~ de la rue _ Conserver, entretenir 
28 Arbre isolé Rue de la Gara Patrimoine végétal. Marque la fin de la zone urbaine Qonserver tant ~ bon état sanitaire 
29 Potehe RN 7 - Le bOW"g Patnmo1ne bâti Conserver entretenir 
30 Esoaœ ..e,ubl1c Le bourg, rue du Parçon Esoac:e pUbiiC Çonserver, entretenir -------l 
31 Mur en pierres Le bourg, rue du Parçon Patrimoine bâti, limite de qualité Conserver, entretenir, ouverture ~ssible 
32 Moulin + maison bourgeoise RN 7 - Le bo\A"Q Patrimoine bâti, hm1te de qualité Conserver, entretenir 
33 AllQnement d'arbres Le bourg. Bord du Mazou Patrimoine végétal Conservër" ~retenir, replanter 
34 Véoétabon de bord de rivière Çib'Oürg, bord du Mazou Patrimoine végétal Conserver, entretenir 
~ Mur en pierre RN 7 - Le bourg Patrimoine blb, hmlte de Qualité Conserver, !nlreterur, ouvertlJre possible 
._ ~ Parc RN 7 - Le bourg Patrimoine végétal Conserver, entretenir 
._37 Alignement de platanes RN 7 - Le boum Patrimoine végétal. Paysage de bocage Conserver, entretenir, re_plant~r __ • 
_?8 Arbres + croix RN 7 - Le boum Eléments re~uables du patrimoine vég6tal et bati _ ~nserver, entretenir 

39 Mur en _p!erres Le bourg - Arrière de la mairie Patrimoine bâti. Constitue une limite de qualité poix la route Conserver, entretenir1 ouverture possible 
40 Ecole Le bourg - ~es écoles Patrimoine bâti. Conserver, entreten'1_ ouverture possible 
41 Mur en eierres RN 7 - Rue des écoles ~ine bâti, !•mite de qualité, Identité de la commun_e__ _ Conserver, entretenir, reconstn.ti'e __ 
42 Albres + croix RNf=Rue des &o~ Patnmo1ne végétal et blti Marque la fin de la zone urbaine Consetver tant que bon état sanitaire 

:=-43 proix RN 7 - Le bourg Patrimoine végéta l. Constitue une limite de ~ualité pour la route -~rver, entre_te_ru_~, ________ , 



44 Mur de p1erres Le bourg • Cimetière Patrimome blti, limrte de quartté, identité de la commune Conserver, entretenir, reconstruire - -- RN 7 - Entrée nord du bourg Patrimoine végétal, marque l'entrée de ville 
----45 Alignement de platanes Conserver, entretenir, replanter 

46 Haie- RN 7 - Le bourg Patnmoine végétal, limite de qualité identité de la commune Conserver, entretenir, replanter 
47 Mur en pierres Le bourg Patrimoine blti, limite de qualité Conserver. entretenir, owerture possible 
48 Mur en Dierres ~e bo1.trg Patrimoine bAY.i__limite de qualité, ident~~ ~e la commune . Conserver, entretenir, ouverture possible -49 Mur en pierres Le bourg Patnmoine bill, Hmite de qualité, identité de la commune Conserver, entretenir. ouverture possible -50 Mur en pierres Le bourg Patrimoine bAti, limite de qualité, identité de la comTI11Jne Conserver, entreterur. ouverture possible 

51 Mur en p18rres Le bourg Patnmoine blti, limite de qualité, identité de la commune Conserver, entretenir, ouverture possible 
52 Végétation de bord de rivière Le bourg Patrimoine végétal Conserver, entretenir 
53 Croix Le bourg Patrimoine bAti, identrtide la commune Conserver, entretenir 



IV- ENQUETE PUBLIQUE 



EHQUETE PUBLIQUE 

M . le Président du Tnt>unal Admirnstratif de Dt1on par ordonnance en d..te du 19 m•• 2006 • 
nomm6 M BNno Romeyer comme c:ommilsalfe-enqutteu', 

L'enqutte publique a •t6 ordonn4'le p;ir l'afîêt6 du 27 mai 2006 de Mme le Malf8 de Mesves-sur­
Lon pour uoe dur6e de 32 ~du 17 JUln 2006 au 18 Juillet 2006. L'arrêté a "6 a1ficll6 ~ 1• 
juin au 18 JU•llet 2006 Un résuni6 de l'ordonnance a ét6 inaéré dans : 
- le journal du Centre des 1• et 27 juITT 2006 
- rEcho Chantoos des 1• et 15 Juin 2006 

M le oomm11sa1re-enqu6teur a tenu 4 permanences : 
- samedi 17 juin 2006 de 9h 6 12h v.ndredi 301um 2006 de 9h30 6 12h 
- Jeudi 6 juillet 2006 de 14h30 à 17h30 mardi 18 juillet 2006 de 14h30 à 17h30 

4 personnes sont venues inscnr. des remarques répertOriées dans le i.bleau ci-apràs. 

Le commisui11Htnqu6teur donne œ av11 favorable à la carte communale de 'Mesves-sur-Loire. 

Demandeurs DemandM R'-naedUc utteur 

t TROMPAT 

Demande que la pan;ele Zl ,._. au IUCI 
Avt• ~rsble Inclure cette pa1a1t1e cr6e11~ de l'11Y911ua de la Gare. soit Incluse dana 

la iooe construcôbla 
la1 cl6crochemerit peu aouhe4able . 

1 Demande QUe la parœle 7 01 âJM .... 
sud du bourg la long de l"an<:ien RN 7. AV•I faVOtllble car an c;ontinu1té da la za>e MmeDUPAV contiglle • la ZOM oonstruc:llbl&. eoit ~ 
indllU daos cette zona 

Demande qua la parcelle ZL 117 Situ" Avis ~ Cetlll parcele eotrftPOl1d a 
MmeGENTY au sud du bourg la long de l 8llOlll RH7, une OOllJl'lrl ~ ta mr-. cf"-bilal 14 la ZO'll 

9CJé inc:llM dans la zone artiaanala 

Oem.->dll que la perœlle Zl 140 le long A\111 l3YOt9bla car an oontinu46 oa 1a ZOll9 MmeLOCH de r.....,ue de 1a gare. soit 1nc:Lise dalla 
conllructtl>le 

la zone conttructibte contigu4l 
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